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Notre mission : 
 

- encaisser, percevoir tous loyers, charges, dépôts de garantie (dépôts dont il demeurera détenteur), 
indemnités d’occupation et d’assurances, provisions et plus généralement toute somme ou valeur relative 
au(x) bien(s) géré(s) ; 
 
- donner quittance, reçu et décharge, et corrélativement donner mainlevée de toute saisie, opposition et 
cautionnement ; 
 
- procéder à tous règlements dans le cadre de la même administration et notamment payer les charges de 
copropriété, acquitter sur demande expresse du mandant les sommes dues au titre des impositions et 
taxes, les récupérer éventuellement auprès des locataires ; 
 
- procéder à la révision des loyers ; 
 
- faire exécuter toutes menues réparations et celles plus importantes mais URGENTES et en aviser 
rapidement le mandant ; prendre toutes mesures conservatoires ; 
 
- rechercher des locataires, louer et relouer le(s) bien(s) après avoir avisé le mandant de la vacance du ou 
des bien(s), renouveler les baux, aux prix, charges et conditions que le mandataire jugera à propos ;  
 
- substituer, faire appel à tout concours et faire tout ce qu’il jugera utile en vue de procéder à la recherche 
de locataire et de mener à bonne fin la conclusion de la location des biens sus désignés ; 
 
- faire tout ce qu’il jugera utile pour parvenir à la location ou à la relocation, effectuer toute publicité à sa 
convenance (photos, panonceaux…) et plus généralement mettre en œuvre les moyens qu’il jugera 
nécessaires en vue de réaliser la mission confiée et l’insertion dans tout fichier Internet notamment ceux 
de la FNAIM : www.fnaim.fr ; .com, aux frais du mandataire ; 
 
- rédiger tous engagements exclusifs de réservation, baux, avenants – ou leur renouvellement – les 
signer ; - donner et accepter tous congés ; 
 
- dresser ou faire dresser tous constats d’état des lieux ;  
 
- embaucher et congédier le personnel d’entretien et de gardiennage, fixer les salaires et les conditions de 
travail sur accord express du mandant; 
 
- Faire toute déclaration de sinistre, en assurer la gestion et en percevoir toutes indemnités versées par les 
compagnies d’assurance (prestation complémentaire); 
 
- faire exécuter tous travaux importants après accord écrit, sauf urgence, du mandant ; en régler les 
factures ; 
- représenter le mandant ou le faire représenter aux assemblées générales des copropriétaires dans la 
mesure où le mandataire n’assume pas les fonctions de syndic de la copropriété dont dépend(ent) le(s) 
bien(s) géré(s) ; le représenter auprès des associations de locataires (prestation complémentaire); 
 
- donner, sur demande du mandant, tous les éléments pour la déclaration annuelle de ses revenus fonciers, 
la déclaration de T.V.A., et le cas échéant, les éléments servant à la détermination de la Contribution sur 
les Revenus Locatifs (CRL) ; 
 
- rédiger et remplir toute demande de subvention notamment auprès de l’ANAH (prestation complémentaire);  
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- représenter le mandant devant tous organismes publics ou privés, déposer et signer toutes pièces, 
engagements, solliciter la délivrance de tous certificats ou autres, le tout relativement au bien géré. 
 
- établir ou faire établir aux frais du mandant tous les diagnostics obligatoires ainsi que tous documents 
indispensables à l’information du locataire et notamment celui relatif aux risques naturels et 
technologiques, conformément à l’article L 125-5 du code de l’environnement. 
 
 
De même, en cas de difficulté ou à défaut de paiement, le mandant donne mandat exprès au mandataire 
qui l’accepte, de diligenter tant en demande qu’en défense toutes actions judiciaires, tous 
commandements, sommations, assignations et citations devant tous tribunaux et toutes commissions 
administratives, se concilier ou requérir jugements, les faire signifier et exécuter, se faire remettre tous 
titres ou pièces, le tout dans le respect du Nouveau Code de Procédure Civile et notamment de son article 
828 et, sous réserve d’obtenir au préalable un mandat spécial, faire toute déclaration de créance.  
 
 
Sans préjudice des pouvoirs ci-dessus conférés au mandataire :  
 
- Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux commerciaux ou 
ruraux ou à tout autre statut en vertu duquel la conclusion ou le renouvellement du contrat est qualifié 
d’acte de disposition, le mandataire ne pourra relouer ou donner congé aux fins d’offre de renouvellement 
sans avoir, au préalable, avisé le mandant et obtenu son accord exprès en ce qui concerne les conditions 
essentielles du nouveau contrat, notamment le montant du nouveau loyer proposé. Il en est de même pour 
les conditions essentielles nécessaires à l’acte de refus de renouvellement. 
 
- Si le présent mandat porte sur des biens dont la location est soumise au statut des baux d’habitation issu 
de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, le mandant qui souhaite donner congé pour vente devra 
préalablement mandater de façon expresse le mandataire à cet effet. 
Il en sera de même en cas de notification de préemption dans le cadre de l’article 10 de la loi n° 75-1351 
du 31 décembre 1975. 
 
Dans l’un et l’autre cas, le mandat devra préciser le prix et les conditions de la vente projetée, lesquels 
seront reproduits dans le congé valant offre de vente ou la notification par l’article 10 de la loi de 1975 
susvisée et les textes pris pour son application. 
 
Il est précisé que le présent mandat confère au mandataire une obligation de moyen et non de résultat 


